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Le 17 juin 2013, le Conseil européen a donné mandat(1) à la
Commission européenne pour qu’elle négocie un projet d'accord
commercial avec les États-Unis, le TTIP : Trade and Investment
Partnership, ou Partenariat transatlantique de commerce et
d'investissement(2). 

Pendant plus d’un an, les négociations ont été menées de
façon confidentielle. Le mandat du 17 juin 2013 n’a été rendu
public que le 9 octobre 2014 après que des organisations de la
société civile se sont mobilisées pour obtenir davantage de
transparence. A ce jour, onze rounds de négociation ont été
tenus, dont le dernier aux États-Unis du 19 au 23 octobre 2015.
Ignacio Garcia Bercero(3), de la DG Commerce, est le négociateur
en chef pour la Commission européenne.

L'objectif du TTIP est de créer une zone de libre-échange

transatlantique, dans laquelle seraient supprimés autant que
possible les droits de douane et les réglementations entravant
la vente et l'achat de biens et de services entre l'UE et les USA.
Si le TTIP aboutit, cette zone de libre-échange transatlantique
engloberait plus de 45 % du PIB mondial. Les tarifs douaniers
entre l'UE et les USA étant déjà, dans la plupart des secteurs,
extrêmement bas (inférieurs à 3 % en moyenne), l'objectif est
avant tout de supprimer les obstacles non-tarifaires, en harmo-
nisant les normes et les réglementations de chaque côté de
l'Atlantique. Cette harmonisation concerne pour l'instant neuf
domaines : automobile, pharmacie, chimie, cosmétiques, ingé-
nierie, pesticides, textile, appareils médicaux, technologies de
l'information et de la communication.

Une société civile mobilisée
Au départ, le TTIP a été négocié de façon confidentielle, ce

qui a suscité de nombreuses inquiétudes, y compris des autori-
tés nationales. Depuis le début de l’année 2015, la Commission
européenne a décidé d’agir avec plus de transparence et de
tenir informée la société civile des avancées des négociations.
Pour autant, l’opposition au projet perdure et mobilise de plus en
plus dans plusieurs pays, notamment en Allemagne et en
Autriche. 

La principale crainte est la révision à la baisse des législa-
tions et normes européennes (sanitaires, sociales, environne-
mentales), considérées aux USA comme des barrières au com-
merce et aux investissements. Les Européens craignent notam-
ment une remise en cause des services publics(4) malgré l’enga-

gement des deux parties en octobre 2014 d’exclure toute "priva-
tisation" de ceux-ci. Ignacio Garcia Bercero a affirmé en outre
que "rien ne sera fait" dans ces négociations qui pourrait mettre
en danger la protection de l'environnement, les consommateurs
ou la sécurité des données privées.

Le règlement des différends entre investisseurs et États
(RDIE)

S’ajoutent à cela de nombreuses critiques sur la mise en
place du mécanisme de “règlement des différends entre inves-
tisseurs et États”, ou RDIE(5). Ce système, souvent inclus dans
les traités d’investissements interétatiques, prévoit la possibi-
lité d’un recours à un tribunal arbitral privé pour juger des litiges
entre les multinationales et les États, au nom de la protection

Introduction

Depuis l’ouverture des négociations en 2013, le Partenariat transatlantique de commerce et d'investissement, ou TTIP, est source de
bien des discussions. Pour les uns, il représente un espoir de croissance économique extraordinaire. Pour les autres, il est synonyme
de démantèlement des services publics. Or, dans le cadre de négociations marquées par la confidentialité il est très difficile de mesurer
quel impact l’accord aura sur le champ social et particulièrement sur l’assurance accidents du travail/maladies professionnelles
(AT/MP). Il ne fait aucun doute qu’il en aura en matière de normalisation en santé-sécurité du travail (SST) et de certification.

(1) https ://www.data.gouv.fr/s/resources/donnees-relatives-au-partenariat-transatlantique-de-commerce-et-dinvestissement-ttip/20141204-
110252/mandat_FR_declassifie_2.pdf

(2) Le TTIP est également connu sous le nom de Traité de libre-échange transatlantique (Trans-Atlantic Free Trade Agreement – TAFTA)

(3) Directeur de la Direction C “Développement durable - Relations commerciales bilatérales” de la Direction Générale Commerce

(4) Protecting public services in TTIP and other EU trade agreements (13/07/2015) : http://trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=1115

(5) Investor-to-state dispute settlement (ISDS) en anglais

Évolution des négociations
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(6) http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1938.asp

(7) CIRDI : Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (ICSID - International Centre for Settlement of Investment Disputes)
créé en 1965, dont le siège est à Washington.

(8) http://ec.europa.eu/france/news/2015/20150916_ttip_systeme_juridictionnel_des_investissement_fr.htm

(9) http://www.dguv.de/de/mediencenter/hintergrund/papier_ttip/index.jsp

(10) http://www.eesc.europa.eu/resources/docs/esip-position-paper-on-ttip_final_20112014.pdf

des investissements. Il est très critiqué pour le risque de son
utilisation par des entreprises estimant que la politique d'un
État entrave leur activité commerciale, y compris s'il s'agit d'une
politique de santé publique ou de protection de l'environnement.

Des affaires emblématiques touchant au champ social sont
relayées dans de nombreuses instances, y compris à
l’Assemblée nationale(6). Ainsi un rapport du Député André
Chassaigne relate un certain nombre d’affaires dans lesquelles
les États ont été condamnés au profit de multinationales :

“Dans une autre affaire (“Marvin Feldman”, 2002), c’est
l’existence d’une taxe sur l’exportation du tabac depuis le
Mexique qui a “justifié” l’indemnisation imposée à l’État mexi-
cain vis-à-vis d’une entreprise états-unienne exportant du
tabac, car, selon le CIRDI(7), “certaines sortes de réglementations
peuvent constituer une expropriation progressive”. On peut
donc en arriver, avec ce genre de raisonnement, à condamner
les États à rembourser aux investisseurs étrangers tous les
impôts qui nuiraient à l’expansion de leurs profits !

C’est au nom d’un tel mécanisme qu’une firme américaine,
Lone Pine Resources, réclame actuellement du gouvernement
canadien une indemnisation de 250 millions de dollars, en com-
pensation du manque à gagner du fait du moratoire que la
Province du Québec a adopté sur l’exploitation des gaz de
schiste. Le cigarettier Philip Morris use du même procédé dans
un accord entre Hong-Kong et l’Australie pour faire interdire des
messages d’alerte sur les paquets de cigarettes australiens, ce
qui laisse planer des menaces sur le devenir de l’application de
la future directive “tabac” en cours de négociation”.

Durant l’année 2015, le système de RDIE est devenu le prin-
cipal point de mécontentement des ONG et de la société civile
en général. La Commission européenne, inquiète des critiques

persistantes sur ce point, a proposé le 16 septembre 2015 de
remplacer les tribunaux privés par un système de Cours
publiques qui régleraient les litiges. 

La Commission évoque dans sa proposition(8) transmise le
12 novembre 2015 aux négociateurs américains : 

- la mise en place d’un “système juridictionnel public
des investissements”, composé d’un Tribunal de première
instance et d’une Cour d’appel ;

- des arrêts rendus par des juges hautement qualifiés
nommés par les pouvoirs publics. Les qualifications
requises seraient comparables à celles des membres des
juridictions internationales permanentes, telles que la Cour
internationale de justice et l’organe d’appel de l’OMC ;

- des principes de fonctionnement de la nouvelle Cour
d’appel semblables à ceux de l’organe d’appel de l’OMC ;

- la définition précise de la capacité des investisseurs à
saisir la juridiction, limitée à des cas précis, tels que la dis-
crimination ciblée fondée sur le sexe, la race, les convictions
religieuses ou la nationalité, l’expropriation sans indemnisa-
tion ou encore le déni de justice ;

- la consécration et protection du droit des États de
réglementer, par son inscription dans les accords de com-
merce et d’investissement.

Cette proposition n’a pas réussi à rassurer les opposants au
projet de TTIP et la mobilisation contre l’accord s’amplifie. Ainsi,
trois millions d’Européens ont déjà signé une pétition contre le
projet et des manifestations d’envergure se sont tenues dans
plusieurs pays les 10 et 11 octobre 2015.

Les Américains devraient se prononcer sur la proposition de
la Commission dans les semaines à venir.

Incidences en matière de santé et sécurité au travail (SST)

Il y a lieu de préciser que l’extrême parcimonie
d’informations sur ces négociations ouvre la voie à de
nombreuses suppositions qui pourraient s’avérer finalement
infondées.

Toutefois, faute de certitudes, il convient d’évoquer les prin-
cipaux motifs d’inquiétudes exprimés dans de nombreuses
positions prises par la DGUV(9), l’ESIP(10), etc.

Assurances sociales
Le mandat de négociation n’indique pas clairement si les

systèmes nationaux d’assurance sociale obligatoire (dont l'as-
surance accidents du travail/maladies professionnelles -
AT/MP) sont exclus ou non de l’accord.

Si le mandat contient bien une clause d’exemption pour “les
services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental”,
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l’étendue des services fournis par les administrations
publiques et protégés par cet article n’est pas clairement défi-
nie.

Par ailleurs, cette exemption serait limitée puisqu’elle ne
couvrirait que les services qui ne sont fournis ni sur une base
commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs fournis-
seurs de services. Au regard de l’étendue des services, presta-
tions, services financiers fournis par les assurances sociales, la
notion peut être à géométrie variable. 

Législation européenne et nationale sur la SST
L’objectif du TTIP est la reconnaissance mutuelle des dispo-

sitions réglementaires, des normes et des spécifications entre
Européens et Américains.

Or on ne sait pas aujourd’hui avec certitude si les directives
européennes concernant la santé et la sécurité au travail (SST),
et en particulier les directives sociales fixant les exigences
minimales de SST et transposées dans les États membres, sont
exclues du champ de la reconnaissance mutuelle. Au niveau des
État membres, ce point ne serait pas sans incidence pour l’en-
semble du corpus réglementaire national découlant notamment
de la transposition des directives et des exigences minimales
de SST qu’elles contiennent. En effet, les États membres, dans la
transposition de ces directives sociales, peuvent aller au-delà
des exigences minimales fixées au niveau européen. Le risque
pourrait donc être de considérer ces législations nationales
comme des barrières non tarifaires aux échanges. 

Normalisation en SST
Au-delà des points ci-dessus, on peut dire en revanche avec

plus de certitude que de nombreux domaines connexes, dont la
normalisation, seraient impactés par l’accord. Ce qui pourrait
avoir des conséquences importantes sur la prévention des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles.

La libre circulation des produits en Europe repose sur le res-
pect des exigences essentielles de santé et de sécurité résul-
tant des directives “Nouvelle Approche” (art 114 du TFUE(11)).
Les normes harmonisées sont le moyen privilégié d’obtenir pré-
somption de conformité à ces directives. Toutefois, soit lorsque
le fabricant le souhaite, soit pour des produits spéciaux qui l'exi-
gent, cette conformité résulte de l’intervention d’un organisme
de certification.

L’Europe est donc fortement centrée sur le principe de pré-
caution “en amont” impliquant l'intégration de la prévention dès
la conception des produits ou lieux de travail et la normalisation
comme principal vecteur pour la preuve de la conformité.

Aux États-Unis, la démarche est fondamentalement diffé-
rente : le principe de précaution en amont n’a pas la même force

et c’est essentiellement la démarche préventive de l’utilisateur
qui vient compenser cette différence. Ainsi, il est acceptable,
voire nécessaire à l’égard des assureurs et des tribunaux que
les employeurs prennent des mesures organisationnelles pour
pallier le manque de sécurité intégrée dès la conception d'un
produit. Par exemple(12), “dans l’UE, les masques respiratoires
servant d’équipements de protection individuelle et de secours
doivent être soumis à des essais par un organisme notifié avant
d’être mis sur le marché. Ces essais comprennent un test
d’étanchéité du masque. Les utilisateurs comptent sur le fait
que ces tests par tierce partie ont été passés. Aux États-Unis,
les tests par tierce partie ne sont pas obligatoires. Au lieu de
cela, les entreprises sont obligées de contrôler l’étanchéité des
masques respiratoires avant de les utiliser en vertu de la régle-
mentation sur la santé et la sécurité au travail. Une utilisation
sûre des masques respiratoires peut être garantie par chacune
de ces approches. Toutefois, si les masques des États-Unis
devaient être mis sur le marché dans l’UE sans que des tests
par tierce partie n’aient été effectués et si les utilisateurs
n’avaient aucun moyen de savoir que les tests d’étanchéité par
tierce partie n’avaient pas été réalisés, les conséquences pour-
raient être fatales”.

Ces différences de système ne doivent pas conduire à
considérer que les niveaux de prévention finaux seraient meil-
leurs ou moindres d’un côté ou de l’autre de l’Atlantique.

Les systèmes de normalisation et de certification des deux
parties sont également très différents (cf. tableau page 5).

Ces approches très différentes entre l'UE et les USA parais-
sent particulièrement inadaptées à une reconnaissance
mutuelle (en l’état) des normes SST pour garantir une équiva-
lence de niveaux de protection sans renoncer de part et d’autre
à des acquis.

Une des solutions souvent avancées, serait d’évoluer pro-
gressivement vers une harmonisation des niveaux des normes.
Les normes internationales produites par l’ISO et la CEI pour-
raient constituer une base prioritaire pour des accords conclus
dans le cadre du TTIP.

Une autre piste constituerait à créer une procédure ad hoc
en vue de produire, en l’absence de normes ISO ou CEN, des
normes transatlantiques formulant des exigences de sécurité
élaborées selon le principe du consensus. Ceci permettrait de
concilier une harmonisation technique pour le commerce trans-
atlantique des produits avec le niveau élevé de sécurité requis
par les Traités de l’UE.

Évaluation de la conformité
Concernant l’évaluation de la conformité, les procédures en

Europe reposent sur des dispositions énoncées dans la législa-

(11) http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:12012E/TXT&from=FR

(12) Exemple issu de la Position de la DGUV, organisme allemand d’assurance AT/MP sur le TTIP http://www.dguv.de/de/mediencenter/hintergrund/papier_ttip/index.jsp
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COMPARAISON EUROPE/USA SUR LES SYSTÈMES DE NORMALISATION ET DE CERTIFICATION

EN EUROPE AUX ÉTATS-UNIS

Il existe en principe une norme pour un produit.
La norme s’impose pour toute l’UE. Les normes européennes
sont obligatoirement reprises dans les collections de normes
des pays membres de l’UE.

Plusieurs normes peuvent exister pour un même produit. Ce
sont les États fédérés ou encore les industriels, les
fédérations qui choisissent quelles normes appliquer.

Toute norme nationale traitant d’un même sujet qu’une norme
européenne est supprimée.

Il n'existe pas de collection normative homogène pour
l’ensemble des États.
Les normes peuvent contenir des dispositions alternatives,
voire contradictoires.

Toutes les parties prenantes sont conviées à l’élaboration des
référentiels normatifs.

Toutes les parties prenantes ne sont pas forcément conviées.

La norme internationale est la norme élaborée au sein de l’ISO
selon des règles garantissant la consultation de l’ensemble
des parties prenantes et le respect du consensus.

Une norme américaine imposée par le marché est considérée
“norme internationale” au même titre que la norme ISO.

Il existe un corpus de normes harmonisées donnant
présomption de conformité aux exigences essentielles de
santé et de sécurité définies dans les directives de
conception. Ceci constitue une base essentielle pour la libre
circulation de produits sûrs et sains comme les équipements
de travail ou les équipements de protection individuelle.

Rien de tel n’existe.

L’acheteur d'un produit peut présumer, au vu de la déclaration
CE de conformité du fabricant, que les réglementations
communautaires qu’elle cite sont respectées.

L’acheteur reçoit une déclaration de conformité basée sur un
standard de certification. La conformité attestée indique que
le produit respecte une norme particulière.

tion et dans les normes européennes et internationales.
Pour que l’UE et les États-Unis puissent aligner leurs dispo-

sitions en la matière, il faut une base commune, par exemple
pour l’accréditation et le contrôle des organismes, les méthodes
d’essais, les méthodes d’interprétation... 

La seule reconnaissance mutuelle des organismes d’éva-
luation de la conformité ne serait donc pas souhaitable car elle
ne permettra pas de créer une telle base commune. 

L’harmonisation technique est un préalable nécessaire pour
l’alignement de l’évaluation de la conformité.

Ces exemples (non exhaustifs) montrent que les approches
et philosophies en matière de santé et sécurité au travail sont

très différentes de part et d'autre de l'Atlantique et qu’une har-
monisation via la simple reconnaissance mutuelle dans ce
domaine sensible pourrait avoir des conséquences insoupçon-
nées sur les législations et la qualité des normes SST utilisées
dans cet espace de libre-échange.

Le prochain round, prévu en février 2016, devrait porter sur
l’accès aux marchés publics. L’Union européenne
souhaiterait aborder notamment trois secteurs importants
pour son économie : l’énergie, les transports et les services
environnementaux.
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